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Les implications du changement 
climatique sur les armées, les 
missions de maintien de la paix et la 
prévention des conflits
Shirley V. Scott, PhD*

ShaheDul Khan**

Le changement climatique représente une menace grave à la sécurité mondiale, un risque 
immédiat pour notre sécurité nationale. Et ne vous y méprenez pas, ceci aura un impact 
sur la manière dont nos militaires défendent notre pays.

— Barack Obama, président des États-Unis d’Amérique, 20 mai 2015

Un nombre croissant d’experts s’accordent sur la nécessité d’inclure le change-
ment climatique dans la stratégie de défense et de sécurité. Pour une bonne 
cinquantaine de pays, la politique de défense nationale fait, d’ores et déjà, 
clairement référence au réchauffement climatique1. Aux États-Unis, instiga-

teurs de la conscience environnementale, les têtes pensantes du Pentagone prirent la 
mesure de l’enjeu de sécurité à tout le moins en 2007, avec la publication par la CNA 
Corporation d’un rapport déterminant sur la menace que le climat fait peser sur la sécu-
rité nationale2. À quelques mois de la Conférence Paris Climat de 2015, le ministre fran-
çais de la Défense organisa une conférence internationale des ministres et hauts respon-
sables de la Défense, partant du constat que « le réchauffement climatique est un enjeu de 
paix et de sécurité autant qu’une question environnementale ». La conférence fut l’occa-
sion d’insuffler une dynamique avec la planification d’un cycle de rencontres3.

Cet article examine cinq conséquences possibles du réchauffement climatique sur 
les forces armées, tant à l’échelon national qu’à l’échelon le plus élevé de la coopération et 
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de la sécurité internationales, à savoir le Conseil de sécurité de l’ONU. Il est communé-
ment admis que les institutions militaires jouent un rôle majeur sur le territoire national, 
celui d’aider la société à se préparer et à s’adapter au changement climatique. Partant, 
l’éveil d’une conscience internationale plaçant l’adaptation au cœur climatique de la pré-
vention des conflits est fort probable. Si le Conseil de sécurité s’est déjà penché sur la 
question, les implications du réchauffement climatique sur la sécurité n’ont pas encore fait 
l’objet d’une résolution. Cet article suggère que l’une des réponses les plus pragmatiques 
et efficaces du Conseil serait de faire figurer de façon explicite le programme d’adaptation 
au réchauffement climatique dans la planification des missions de paix.

L’impact sur les installations et les équipements militaires
Le changement climatique a un impact direct indéniable sur les infrastructures 

militaires. Les installations à faible altitude comme les bases navales sont tout particuliè-
rement exposées à l’élévation du niveau des mers et aux événements météorologiques 
extrêmes. Par exemple à Norfolk (Virginie), le quartier général de la Flotte Atlantique de 
la marine américaine est menacé par la montée des eaux et l’affaissement du sol.

D’autres répercussions sont envisageables : les vagues de chaleur extrême pourraient 
mettre à l’épreuve les exercices et la fonte des glaces pourrait avoir des incidences sur les 
opérations sous-marines4. La menace que constitue le changement climatique pour la 
sécurité nationale fut évoquée pour la première fois en 2010 par le Quadrennial Defense 
Review des États-Unis. L’examen trimestriel de la Défense de 2014 proposait une « éva-
luation complète de toutes les installations visant à estimer les impacts potentiels du 
changement climatique sur les missions [des États-Unis] et leur résilience opérationnelle, 
et d’élaborer et de mettre en œuvre des programmes d’adaptation selon les besoins5 ». Le 
département de la Défense prenait toute la mesure du défi, comme en témoigne sa feuille 
de route d’adaptation au réchauffement climatique publiée la même année6.

Le Royaume-Uni, pour sa part, a cherché à renforcer la résilience de son infrastruc-
ture de défense face aux risques environnementaux, comme l’érosion côtière ou la sur-
chauffe des infrastructures. Ainsi, le moteur de l’hélicoptère Chinook a été repensé afin 
de résister aux températures élevées. Disposant d’un des plus vastes domaines fonciers, le 
ministère britannique de la Défense (MoD) porte une attention particulière aux ques-
tions environnementales lors de la définition de ses besoins en matière d’entraînement et 
d’opérations ainsi que lors de la planification de la sécurité7. À cette fin, il recueille les 
conseils avisés des experts environnementaux, des représentants des organisations de pro-
tection, des personnels du MoD et des experts bénévoles8.

La réduction de l’empreinte écologique des forces armées
Qu’elles soient aériennes, terrestres ou navales, les opérations militaires sont très 

gourmandes en énergies fossiles. Le constat est criant pour les armées américaines, étant 
donné l’envergure des missions confiées. Ajoutons à cela le coût annuel de climatisation 
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des troupes pour les opérations en Afghanistan et en Irak estimé à plus de 20 milliards de 
dollars US9. Les efforts considérables consentis par le département de la Défense en vue 
de réduire sa dépendance à l’égard des énergies fossiles ont permis d’une part de diminuer 
son empreinte écologique et d’autre part de renforcer sa sécurité énergétique. L’armée 
américaine a donc amélioré son efficience énergétique en optant pour des énergies vertes 
comme le solaire et l’éolien10.

Pour étayer sa Stratégie pour la Défense 2011–2030, le MoD britannique a défini une 
Stratégie de développement durable11. Le document expose deux principes : le premier, selon 
lequel «  la défense doit être résiliente face aux menaces environnementales, sociales et 
économiques, présentes et futures (adaptation) » ; et le second, selon lequel « la défense 
doit tirer profit des impacts positifs et réduire au minimum les impacts négatifs que les 
activités de défense ont sur l’environnement, les peuples et l’économie, au Royaume-Uni 
et à l’étranger (atténuation)12 ». Cette stratégie met en avant un certain nombre d’objec-
tifs : réduction des gaz à effet de serre générés par les transports, réduction de la dépen-
dance des opérations militaires aux énergies fossiles, limitation des voyages d’affaires par 
avion13. En Italie, la défense a considérablement réduit sa dépendance aux énergies fos-
siles, notamment en installant 1,5 million de m2 de panneaux photovoltaïques. La marine 
italienne expérimente des biocarburants conformes aux spécifications techniques des 
carburants utilisés par l’OTAN14.

En 2012, le Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) a émis 
des recommandations visant à améliorer les performances environnementales des opéra-
tions de maintien de la paix en tirant profit des capacités des ressources naturelles « tout 
en réduisant au minimum leur contribution possible à la reprise des conflits et à l’insécu-
rité15  ». Le PNUE, l’Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche et 
l’Institut international du développement durable ont élaboré conjointement trois mo-
dules de formation en ligne sur la gestion de l’environnement et des ressources naturelles 
à l’usage du personnel des missions de paix de l’ONU16.

La prise en compte du changement climatique dans la stratégie 
militaire

Si, à l’échelle mondiale, les institutions militaires sont priées de réduire leur em-
preinte carbone, on attend avant tout qu’elles apaisent les conflits liés à la raréfaction des 
ressources et bien moins qu’elles jouent un rôle majeur d’atténuation. Or le message des 
experts de la sécurité et de la défense est sans appel : le réchauffement climatique modifie 
les réalités géostratégiques et a des incidences considérables sur la sécurité et, in fine, sur 
la planification des opérations militaires.

En Arctique et, dans une moindre mesure, en Antarctique, le recul des glaces, la 
formation d’un nouvel océan et la richesse des sous-sols et des fonds marins vont sans nul 
doute exacerber les tensions géostratégiques. Les experts prévoient d’ores et déjà que le 
Pôle Nord connaîtra des étés sans glace avant le milieu de notre siècle. Les routes mari-
times et passages navigables revendiqués par certains états protégeant jalousement leur 
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souveraineté sur leurs eaux intérieures et, dans le même temps, considérés par d’autres 
états comme des voies navigables internationales soumises à des droits de passage, créent 
des rivalités interétatiques. Enfin, la question de l’exploitation des gisements d’hydrocar-
bures prend de l’ampleur au sein du Conseil de l’Arctique17.

Avec Pearl Harbour et le 11 septembre, on a pu constater combien il est difficile 
pour les institutions du renseignement de prévoir des événements historiques. Car, bien 
souvent, les stratèges militaires basent leurs décisions sur des informations parcellaires18. 
Il n’est donc guère surprenant que les têtes dirigeantes des programmes militaires et poli-
tiques considèrent le réchauffement climatique, y compris les événements qui en dé-
coulent, par exemple, les vagues de chaleur extrême et l’élévation du niveau de la mer, 
comme un facteur aggravant des conflits à venir.

M. Barack Obama a alerté contre les conséquences du changement climatique, ci-
tant le risque croissant d’instabilité et de conflits, la course effrénée aux ressources natu-
relles, les réfugiés climatiques et les migrations massives liées à la montée du niveau des 
océans19. La conviction selon laquelle les longs épisodes de sécheresse ont contribué à 
l’instabilité au Nigéria et créé un terreau sur lequel prospère Boko Haram est maintenant 
bien ancrée ; en Syrie, les mauvaises récoltes et la hausse du cours des denrées alimentaires 
ont favorisé les soulèvements populaires conduisant à la guerre civile20.

Notons toutefois que la question d’un lien de causalité entre le dérèglement clima-
tique et les conflits divise les spécialistes. Elle a été abordée sous l’angle plus large du 
concept émergent, quoique discuté, de la sécurité environnementale. De fait, Michael 
Brzoska et Christiane Fröhlich soulignent la difficulté à établir le lien direct entre le ré-
chauffement climatique et les mouvements migratoires21. M. Brzoska envisage même le 
réchauffement climatique comme un argument incitant les forces armées à continuer sur 
la même voie et, ce faisant, à exploiter davantage les réserves énergétiques. Le climat ne 
serait donc pas une invitation à réorienter fondamentalement les stratégies militaires, 
conclusion cynique s’il en est22.

La réponse militaire aux menaces environnementales sur la sécurité
Le réchauffement climatique va conduire les armées à déployer des missions ailleurs 

que sur les théâtres de guerre, dans le cadre d’opérations humanitaires en réponse aux 
catastrophes naturelles ou pour mettre en œuvre un programme d’adaptation au réchauf-
fement climatique. Les forces royales marocaines ont déjà déployé de nombreuses mis-
sions de secours et d’assistance aux populations touchées par les événements climatiques 
extrêmes, sur le territoire national comme à l’étranger23. Le Maroc a par ailleurs conclu un 
accord avec la France et l’Espagne prévoyant l’échange de meilleures pratiques et une 
interopérabilité accrue en situation de catastrophe naturelle24. L’armée va indéniablement 
jouer un rôle majeur de secours humanitaire, y compris dans les pays développés comme 
l’Australie. Le dérèglement climatique intensifie les inondations, les feux de brousse, les 
épisodes de sécheresse et les vagues de chaleur extrême, des phénomènes habituellement 
observés en été. C’est pourquoi la programmation militaire australienne prévoit des 
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contingents prêts à être déployés dans les délais les plus courts en cas de catastrophe natu-
relle dans le pays25.

Les capacités en ISR (renseignement, surveillance et reconnaissance) des missions 
militaires d’assistance humanitaire aux sinistrés devront également être renforcées. L’ISR 
permet aux agences civiles et aux organisations gouvernementales et non gouvernemen-
tales à évaluer les besoins exacts en fournitures de secours, selon le nombre de victimes et 
les ressources disponibles, et à définir les priorités26. Lors du tremblement de terre en 
Haïti le 12 janvier 2010, des troupes américaines ont été déployées à l’appui des opéra-
tions de secours sous l’égide de l’USAID (l’Agence des États-Unis pour le développement 
international)27. Les images aériennes et satellite, collectées notamment par l’avion P-3 et 
les drones RQ-4 Global Hawk de la marine américaine, ont permis de connaître précisé-
ment l’état des infrastructures de transport routières et portuaires afin d’organiser l’ache-
minement des fournitures de secours28.

D’autres types de menaces environnementales pèsent sur la sécurité humaine et il y 
a fort à parier que les forces armées jouent à l’avenir un rôle croissant, notamment pour 
endiguer des épidémies de maladies infectieuses transmises par exemple par des insectes 
ou par l’absorption d’eau contaminée. À l’échelle internationale, l’intervention de l’armée 
dans la lutte contre l’épidémie d’Ebola a été déterminante. Quelque 5 000 soldats ont été 
déployés par l’Allemagne, le Canada, la Chine, les États-Unis, la France et le Royaume-
Uni, dans les régions frappées par le virus29. À l’appel du président Obama le 16 sep-
tembre 2014, le Commandement des États-Unis pour l’Afrique (AFRICOM) a consti-
tué une base de commandement régional afin de contenir la maladie et d’en limiter les 
impacts sociaux et économiques dans la région touchée. L’armée britannique a également 
contribué à la lutte contre l’épidémie avec l’opération Gritrock30. Le 18 septembre 2014, 
le Conseil de sécurité de l’ONU a adopté la résolution 2177, qualifiant la flambée d’Ebola 
de « menace à la paix et à la sécurité internationales31 ». Puis, l’Assemblée générale a voté 
à l’unanimité la Résolution  69/1. La Mission des Nations Unies pour la lutte contre 
Ebola (UNMEER), créée le 19 septembre 2014 en vue d’inciter les forces armées à coo-
pérer avec les organisations internationales de secours, prit fin le 31 juillet 2015. Les 
services aériens d’aide humanitaire des Nations Unies, le Programme alimentaire mon-
dial, la Mission des Nations Unies au Libéria (MINUL) et le département de l’appui aux 
missions (DAM) ont mis en place les ponts aériens et les tests de dépistage.

L’adaptation au réchauffement climatique à l’appui de la prévention 
des conflits

La mobilisation croissante des forces armées en temps de paix s’inscrit également 
dans la stratégie d’adaptation au réchauffement climatique. À l’échelle nationale par 
exemple, les forces armées tchadiennes participent à des programmes de reboisement afin 
de lutter contre les menaces environnementales, comme la progression du désert 150 km 
au sud au cours des dernières décennies, et la diminution d’environ 90 pour cent de la 
surface du lac Tchad32. En Haïti, l’adaptation au changement climatique se traduit par la 
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création d’une force de défense chargée de construire des infrastructures résilientes et 
d’organiser des secours d’urgence en cas de catastrophes naturelles. Or, lors de la planifi-
cation de la sécurité environnementale, le souci principal réside « non pas dans la relation 
directe entre le climat et les conflits violents, mais dans la capacité qu’a le changement 
climatique à détruire les systèmes sur lesquelles reposent, de façon plus générale, la stabi-
lité et la sécurité humaine33 ». Cela signifie que l’on doit renforcer la résilience non seule-
ment des systèmes naturels, mais aussi des pouvoirs publics, des structures institution-
nelles et des systèmes, et tout particulièrement au niveau local.

Cette initiative illustre la multiplication, ces dix dernières années, des missions onu-
siennes de prévention des conflits. Reconnaissant l’importante interaction entre les pro-
grammes de prévention des conflits et les mécanismes d’amélioration de la résilience, 
l’ONU a voté la résolution 1625 (2005). La décision jette les bases du rôle explicite du 
Conseil de sécurité dans la stratégie d’adaptation au changement climatique. Par exemple, 
le paragraphe 3(b) préconise « d’aider les pays où existent des risques de conflit armé à 
effectuer une évaluation stratégique des risques et à appliquer les mesures convenues par 
les pays concernés afin de renforcer les capacités nationales de règlement des différends 
et de lutter contre les causes profondes de ces conflits34 ».

Volet essentiel de la prévention des conflits, la stratégie d’adaptation pourrait passer 
par les missions de maintien et de consolidation de la paix, mobilisant des militaires et des 
civils. Lors de la guerre froide, le maintien de la paix était considéré comme une « activité 
temporaire comprise entre un cessez-le-feu et un règlement politique, conçue pour res-
taurer la confiance et l’assurance des parties au conflit en vue de la signature d’un accord 
de paix35 ».

Or, depuis la fin de la guerre froide, le maintien de la paix a évolué, intégrant doré-
navant une gamme d’opérations diversifiées comme la surveillance, la reconstruction, le 
désarmement, et le renforcement des capacités, afin d’établir un environnement stable et 
durable pour les peuples36. À cet égard, dans le rapport Agenda pour la paix, M. Boutros 
Boutros-Ghali, ancien secrétaire général de l’ONU, entendait la consolidation de la paix 
comme une « action menée en vue de définir et d’étayer les structures propres à raffermir 
la paix afin d’éviter une reprise des hostilités37 ». Cela montre l’étroite imbrication qui s’est 
opérée au fil du temps entre les concepts de maintien et de consolidation de la paix, par-
ticipant l’un et l’autre du renforcement des capacités et des institutions, deux piliers du 
processus d’adaptation.

Aujourd’hui, les missions de maintien et de consolidation de la paix exigent des 
activités en lien direct avec l’adaptation au changement climatique. La Mission multidi-
mensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation en République centrafri-
caine (MINUSCA) fut établie le 10 avril 2014 à la suite d’un cessez-le-feu entre les re-
belles Seleka et les milices antibalaka. Appuyée par le PNUE, la Coopération 
environnementale pour la consolidation de la paix, organisation fournissant « une évalua-
tion des risques, des conseils techniques, des formations ciblées et une enceinte neutre 
favorisant le dialogue entre les parties prenantes », conduisit une étude sur la MINUSCA38. 
Le rapport pointait l’importante consommation énergétique de la mission, source de 
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tensions en République centrafricaine. Partant, le PNUE recommanda une série de me-
sures visant à améliorer l’efficacité énergétique des missions, incluant le recyclage des 
déchets liquides et dangereux39. La MINUSCA put ajuster sa politique d’adaptation à 
l’environnement local et définir des objectifs visant à lutter contre l’exploitation illégale et 
le trafic de ressources naturelles.

Première mission onusienne sous mandat du Conseil de sécurité, la Mission inté-
grée des Nations Unies pour la stabilisation au Mali (MINUSMA) est chargée d’inter-
venir dans les domaines de la conception écologique des infrastructures, du recyclage des 
déchets, de la gestion des ressources hydriques et de la production énergétique. En 2014, 
sous l’impulsion de Martin Kobler, représentant spécial du secrétaire général, le PNUE 
conduisit une étude sans précédent sur la violence en République démocratique du 
Congo. Elle révélait que la principale source des hostilités dans la région n’était plus 
l’insurrection politique, mais les opérations de blanchiment d’argent, estimant l’exploita-
tion illégale des matières premières à environ 1,25 milliard de dollars US par an. En mars 
2015, le conseil vota alors la résolution 2211 redéfinissant le mandat de la Mission de 
l’Organisation des Nations Unies pour la stabilisation en République démocratique du 
Congo (MONUSCO). Aujourd’hui, la mission se consacre principalement à la lutte 
contre le crime environnemental organisé40.

La diversification des missions de maintien de la paix
La politique d’adaptation au changement climatique des armées en mission de paix 

sera vraisemblablement beaucoup plus effective si elle est menée en concertation avec les 
autres parties prenantes, y compris avec les acteurs de la société civile locale. Elle pourrait 
par exemple figurer au programme de la formation dispensée au personnel de l’ONU en 
amont des opérations, au même titre que le genre, les droits de l’homme, la protection de 
l’enfance et le virus VIH/SIDA. De même, la collecte régulière d’informations par les 
soldats sur le terrain à destination du siège de l’ONU à New York pourrait avantageuse-
ment intégrer des données sur les efforts d’adaptation au changement climatique et sur le 
renforcement de la résilience.

Les missions de maintien de la paix se voient souvent confier le mandat de rétablir 
le processus démocratique et la bonne gouvernance. Cela suppose le renforcement des 
capacités et la mise en place de formations longues destinées aux acteurs de la société 
civile, comme les enseignants, les anciens combattants et les personnels des services de 
sécurité. Le mandat des missions pourrait prévoir le développement de politiques de 
l’environnement, de protection des populations déplacées internes et de gestion des res-
sources naturelles, autant de facteurs susceptibles de conduire à la reprise d’un conflit.

Certains états souffrant d’un déficit de connaissances et de savoir-faire technique, il 
leur est très difficile, a fortiori lorsqu’ils se relèvent d’un conflit, d’établir le lien déjà com-
plexe entre réchauffement climatique et réfugiés. Après le génocide rwandais de 1994, les 
autorités ont dû faire face au problème du rapatriement de deux millions et demi de réfu-
giés. De fait, les populations ayant fui le Rwanda pour la région voisine des Grands Lacs 
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s’étaient installées au Zaïre (l’actuelle République démocratique du Congo) et en Tanza-
nie notamment, un exode qui dura quelques années41. Le retour en masse des réfugiés, 
s’installant principalement à flanc de colline ou dans des zones humides considérées 
comme réserves naturelles, contribua au désastre écologique qui frappa la région. S’ils 
avaient reçu en amont les connaissances et compétences appropriées, les soldats de la paix 
auraient pu appuyer les gouvernements, au sortir du conflit, dans la planification de me-
sures en garantissant la prise en compte des aspects environnementaux.

Pour atténuer les tensions interétatiques complexes, le renforcement des capacités 
des communautés et des organisations locales doit être au cœur des missions de maintien 
de la paix. L’engagement notable de la police de l’ONU (UNPOL) dans la réforme et la 
restructuration des institutions existantes se traduit par le déploiement de policiers indi-
viduels ou d’unités de police, ou par l’incorporation à des organisations de plus grande 
envergure. Par ailleurs, puisque les concepts fondamentaux du genre, des droits de 
l’homme et de la corruption sont pris en compte dans la définition des politiques, il serait 
souhaitable d’intégrer l’adaptation à la stratégie de l’ONU. Les missions de paix au sein 
d’états fragilisés s’en trouveraient renforcées42.

La police communautaire mise sur pied par UNPOL a remporté un franc succès 
auprès des populations. Elle a permis de susciter la confiance des communautés envers les 
membres de forces de sécurité, et même d’instaurer des liens entre la population et les 
policiers, comme ce fut le cas en Bosnie Herzégovine43. Sa réussite est due également aux 
activités de consolidation des capacités et d’intégration visant à améliorer la protection 
des droits de l’homme44. À nouveau, la question environnementale gagnerait à ce que des 
programmes de sensibilisation au climat soient ajoutés à la mission continue des forces de 
police de proximité d’UNPOL.

Qu’elles soient directes ou indirectes, les conséquences dévastatrices du changement 
climatique devraient être prises en considération lors des processus de désarmement, de 
démobilisation et de réintégration. En Sierra Leone, l’expérience a montré que l’absten-
tion à cet égard peut allonger les souffrances humaines. Après la guerre civile qui ravagea 
ce petit pays d’Afrique de l’Ouest, environ 70 000 rebelles furent désarmés et démobili-
sés45. Le volet de la réintégration s’est heurté à d’immenses difficultés, aboutissant au 
chômage des jeunes et des anciens combattants qui, frappés de surcroît par le trauma lié 
au conflit et le désarroi, se livrèrent au trafic de drogues, à la contrebande et à la coupe 
illégale de bois46. La déforestation effrénée détruisit de grands bassins versants, ce qui 
entraîna une dégradation générale de l’environnement. À ce jour, le couvert forestier de la 
Sierra Leone ne représente plus que 5 pour cent de sa surface initiale47. Si les Nations 
Unies avaient pris en compte le réchauffement climatique et ses conséquences environne-
mentales en amont du processus de réintégration, cela aurait pu changer la donne.

Autre rôle essentiel des soldats de la paix, le maintien de l’ordre public occupe une 
place particulièrement importante pour les unités UNPOL48. Dans les régions en proie 
aux conflits, les forces de police ont des rôles diversifiés, comme la protection des civils par 
le maintien de l’ordre public, la promotion des droits de l’homme, la garantie de la sécurité 
humaine, la réduction de la violence en marge des élections, la surveillance et l’assistance 
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nécessaires aux processus de mobilisation et de réintégration, enfin la formation de la 
population locale et des forces indigènes49. Afin de promouvoir le professionnalisme 
comme élément essentiel de la réforme du secteur de la sécurité, les membres de l’UN-
POL organisent régulièrement des formations à l’intention des forces de police locale50. 
Ils encouragent également la sécurité humaine, améliorent la qualité des interventions de 
la police de proximité et renforcent les capacités nécessaires à l’exercice de fonctions de 
sécurité51. Si l’adaptation au changement climatique était prévue dans le « cadre d’orien-
tation stratégique cohésive » de l’UNPOL, elle pourrait consolider les efforts entrepris en 
faveur d’une paix et d’une sécurité durables52.

L’évolution de la réflexion du Conseil sur le changement climatique
Le Conseil de sécurité de l’ONU s’est saisi à plusieurs reprises de la question du 

changement climatique. À la présidence du Conseil en 2007, le Royaume-Uni avait lancé 
un débat « explorant les relations entre l’énergie, la sécurité et le climat53 ». La réflexion 
consistait principalement à se demander si le Conseil de sécurité de l’ONU était l’enceinte 
idéale pour débattre du réchauffement climatique. L’Union européenne et plusieurs petits 
états insulaires en développement (PEID) convenaient que le Conseil de sécurité était en 
mesure de jouer un rôle majeur sur la question du réchauffement climatique même s’ils 
exprimaient des points de vue divergents quant à l’utilité de ce rôle. Le Royaume-Uni 
considérait le débat comme une plateforme de discussion nécessaire pour sensibiliser les 
parties prenantes au problème. La France et l’Allemagne soulignaient la nécessité d’une 
prévention active. Enfin, les PEID ont appelé le Conseil de sécurité à s’engager davantage 
sur la question du changement climatique qui constitue une menace directe pour la paix 
et la sécurité internationales. De l’avis de la Russie, de la Chine et du Groupe des 77 aux 
Nations Unies (la coalition des pays en développement), le département de l’Assemblée 
générale et du Conseil économique et social et la Convention-cadre des Nations Unies 
sur le changement climatique sont des enceintes de réflexion privilégiées pour la lutte 
contre le réchauffement climatique.

À la suite d’une campagne menée par les PEID, l’Assemblée générale vota en 2009 
la résolution 63/281 soulignant ses profondes inquiétudes à l’égard des effets négatifs du 
changement climatique et ses incidences sur la sécurité. En outre, elle « invita les organes 
concernés des Nations Unies, si nécessaire et dans la limite de leur mandat respectif, à 
intensifier leurs efforts pour prendre toute la mesure du réchauffement climatique et 
lutter contre ses effets, y compris contre les implications possibles en matière de sécu-
rité  ». Dans un rapport du secrétaire général, le changement climatique est identifié 
comme un « amplificateur des menaces54 ». Lors d’un débat en 2011, la question suscita 
de nouveau les réticences de la Russie, de la Chine et du Groupe des 77, mais remporta 
cette fois l’accueil favorable des États-Unis. « Il est grand temps que le Conseil de sécurité 
fasse son entrée dans le XXIe siècle et que nous assumions nos responsabilités », déclara 
Susan Rice, ambassadrice des États-Unis à l’ONU55. À l’issue du débat, le président ex-
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prima les préoccupations du Conseil face au risque croissant de voir le changement cli-
matique menacer directement la paix et la sécurité internationales56.

D’autres débats suivirent. Le Royaume-Uni et le Pakistan, puis l’Espagne et la 
Malaisie organisèrent tour à tour une réunion selon la formule Arria, en 2013 et 2015 
respectivement avec, en toile de fond, la même vision du changement climatique comme 
amplificateur des menaces. Les membres des PEID insistaient sur la montée du niveau 
des océans et ses incidences sur leurs populations. Plusieurs états africains du G77 avan-
çaient que la « désertification et les vagues de chaleur avaient généré une disruption éco-
nomique et sociale, créant un terreau fertile de recrutement pour les organisations radi-
cales comme Boko Haram57 ». En juillet 2015, le sujet fut de nouveau abordé lorsque la 
Nouvelle-Zélande organisa un débat sur les enjeux de paix et de sécurité dans les PEID.

Conclusion
Les forces militaires n’ont pas d’autre choix que de combattre le réchauffement cli-

matique, une voie sur laquelle elles se sont déjà engagées. Cet article a montré que le 
changement climatique a une incidence sur les activités militaires et inversement. Si les 
forces armées peuvent contribuer à la lutte contre le réchauffement climatique, elles 
peuvent aussi exacerber la situation. Bien souvent, l’armée est la seule organisation à 
même de mener le combat à l’échelle qui s’impose : l’intervention d’urgence lors des ca-
tastrophes naturelles, dont la fréquence augmente à mesure que le climat se réchauffe, et 
le rétablissement d’une situation durable du point de vue environnemental dans les états 
se relevant d’une crise en sont quelques exemples. Parallèlement, avec l’apparition de 
nouveaux théâtres de conflit, les opérations militaires vont se diversifier. Les forces armées 
doivent donc relever de nouveaux défis : réduire leur empreinte écologique tout en adap-
tant leurs infrastructures et leur stratégie au changement climatique.
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